
 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 2026-2027 

HORAIRE DES COURS  

 LUNDI MARDI Mercredi Jeudi Vendredi 

8h45– 

10h15 

Période de 90 

minutes* 

Période de 90 

minutes* 

Période de 90 

minutes* 

Période de 90 

minutes* 

Période de 90 

minutes* 

 Pause Pause Pause Pause Pause 

10h30-

12h00 

Période de 90 

minutes* 

Période de 90 

minutes* 

Période de 90 

minutes* 

Période de 90 

minutes* 

Période de 90 

minutes* 

12h00-

12h45 
Pause de midi Pause de midi 

Période de 45 

minutes 
Pause de midi Pause de midi 

12h45-

14h15 

Période de 90 

minutes* 

Période de 90 

minutes* 

 Période de 90 

minutes* 

Période de 90 

minutes* 

 Pause Pause Pause Pause 

14h30-

16h00 

Période de 90 

minutes* 

Période de 90 

minutes* 

TempsGo! Période de 90 

minutes 

*Les périodes de cours sont généralement organisées en 90 minutes, cependant des périodes de 45’ sont possibles pour les 

cours à 3h/semaine ou moins lorsque cela se justifie pour des raisons pédagogiques. 

ETUDE  

Une salle d'étude est ouverte toute la journée sous la surveillance d'un éducateur. Le soir, une 

étude surveillée gratuite est organisée tous les jours jusqu'à 17h00 (le mercredi jusqu'à 16h00).  

REPAS  

Sandwiches +/- 3,50 € 

FRAIS  

Les frais dits « scolaires » portent sur des services prestés et des activités organisées dans le 

cadre de l’enseignement dispensé par les établissements organisés ou subventionnés et sont des 

frais liés aux temps scolaires, aux périodes d’apprentissages obligatoires durant lesquelles l’élève 

doit être présent, en classe, dans l’école ou lors d’activités extramuros. 

« Dans l’enseignement primaire et secondaire, des frais facultatifs (*) peuvent encore 

être proposés à coût réel aux personnes investies de l’autorité parentale ou à l’élève 

majeur sous certaines conditions. Ils doivent exclusivement concerner des achats 

groupés, les frais de participation à des activités facultatives (organisées en dehors du 

temps de cours), des abonnements à des revues. De plus, le caractère facultatif de ces 

frais doit avoir été explicitement porté à leur connaissance. Il faut également que ces 

frais soient liés au projet pédagogique. » Circulaire 8170 du 30/06/2021 

Chaque trimestre, une facture est établie. Les activités sont généralement facturées à la fin de 

la période. Pour les activités plus onéreuses, un étalement des paiements est proposé. 

En début d’année scolaire, il vous est proposé de payer une avance de 70 € sur la première 

facture. 

Une estimation indicative des frais pour l'année 2026-2027 est détaillée par année et 

filière à la page suivante.  



 

 

 

Frais scolaires S1 2C-2S 2D 3GT-TT 3TQ 3P 4GT-TT 4TQ 4P 5GT-TT 5TQ 5P 6GT-TT 6TQ 6P 7P

Frais obligatoires

Fournitures scolaires

Photocopies 74 €    74 €    74 €    74 €    74 €    74 €    74 €    74 €    74 €    74 €    74 €    74 €    74 €    74 €    74 €    74 €    

Fournitures technologiques et/ou artistiques 10 €    10 €    10 €    5 €      5 €      5 €      5 €      5 €      5 €      5 €      5 €      5 €      

Fournitures cours pratiques 85 €    90 €    95 €    66 €    50 €    

Fournitures spécifiques selon options * 5 €      5 €      5 €      5 €      

Ateliers Découvertes TempsGo! 3 €      3 €      3 €      3 €      3 €      3 €      3 €      3 €      3 €      3 €      3 €      3 €      3 €      

Activités scolaires

Visites et excursions 25 €    25 €    45 €    25 €    27 €    41 €    52 €    35 €    

Activités sportives 25 €    25 €    25 €    25 €    25 €    25 €    25 €    25 €    25 €    30 €    30 €    30 €    40 €    40 €    40 €    40 €    

Théatre et spectacles 7 €      7 €      7 €      7 €      17 €    7 €      7 €      17 €    7 €      7 €      7 €      

Projet PECA 15 €    15 €    15 €    15 €    15 €    15 €    15 €    15 €    15 €    15 €    15 €    15 €    15 €    15 €    15 €    15 €    

Activité spécifique selon option* 15 €    21 €    28 €    

Retraites : tranche obligatoire 65 €    65 €    50 €    50 €    50 €    

Retraites : tranche optionnelle 80 €    80 €    80 €    

Voyage d'année tranche obligatoire 160 €  165 €  165 €  325 €  125 €  125 €  

Voyage d'année tranche optionnelle** 675 €  675 €  

Voyage spécifique selon option* 92 €    542 €  

Total hors frais spéficiques (*) 316 €  149 €  209 €  287 €  294 €  212 €  188 €  129 €  217 €  671 €  226 €  134 €  477 €  325 €  375 €  319 €  

Frais facultatifs

Fournitures scolaires

Nouveau JDC (en cas de perte) 6 €      6 €      6 €      6 €      6 €      6 €      6 €      6 €      6 €      6 €      6 €      6 €      6 €      6 €      6 €      6 €      

T-shirt ou Pull 5 €      5 €      5 €      5 €      5 €      5 €      5 €      5 €      5 €      5 €      5 €      30 €    30 €    30 €    30 €    30 €    

Activités scolaires

Ateliers découvertes TempsGo! frais supplémentaire pour atelier avec production (max/atelier)5 €      5 €      5 €      5 €      5 €      5 €      5 €      5 €      5 €      5 €      5 €      5 €      5 €      5 €      5 €      5 €      

*ces frais concernent uniquement certains élèves

** la participation à l'activité est obligatoire mais le montant dépend du choix



ARTICLES 1.7.2-1 À 1.7.2-3 DU DÉCRET DU 3 MAI 2019 PORTANT LES LIVRES 1ER ET 2 DU 

CODE DE L'ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL ET DE L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE, ET 
METTANT EN PLACE LE TRONC COMMUN 

Article 1.7.2-1. - § 1er. Aucun minerval direct ou indirect ne peut être perçu dans l'enseignement 
maternel, primaire et secondaire, ordinaire ou spécialisé. Sans préjudice de l'article 1.7.2-2, le pouvoir 
organisateur ne peut en aucun cas formuler lors de l'inscription ou lors de la poursuite de la scolarisation 
dans une école une demande de paiement, directe ou indirecte, facultative ou obligatoire, sous forme 
d'argent, de services ou de fournitures.  

§ 2. Par dérogation au paragraphe 1er, un droit d'inscription peut être fixé à maximum 124 euros pour 
les élèves qui s'inscrivent en 7e année de l'enseignement secondaire de transition, préparatoire à 
l'enseignement supérieur. Ce montant maximum est ramené à 62 euros pour les bénéficiaires 
d'allocations d'études. Le produit de ce droit d'inscription est déduit de la première tranche de subventions 
de fonctionnement accordées aux écoles concernées.  

§ 3. Par dérogation au paragraphe 1er, un droit d'inscription spécifique est exigé pour les élèves qui ne 

sont pas soumis à l'obligation scolaire et qui ne sont pas ressortissants d'un Etat membre de l'Union 
européenne et dont les parents non belges ne résident pas en Belgique. Sont de plein droit exempté du 
droit d'inscription spécifique les élèves de nationalité étrangère admis à séjourner plus de trois mois ou 

autorisés à s'établir en Belgique, en application des articles 10 et 15 de la loi du 15 décembre 1980 sur 
l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. Le Gouvernement 
détermine les catégories d'exemption totale ou partielle du droit d'inscription spécifique. Le 
Gouvernement détermine les montants du droit d'inscription spécifique, par niveau d'études. Le montant 

du droit d'inscription spécifique est exigible au moment de l'inscription.  

§ 4. Des dotations et des subventions de fonctionnement annuelles et forfaitaires sont accordées pour 
couvrir les frais afférents au fonctionnement et à l'équipement des écoles, et à la distribution gratuite de 
manuels et de fournitures scolaires aux élèves soumis à l'obligation scolaire. En outre, dans 
l'enseignement maternel ordinaire et spécialisé, il est octroyé aux écoles organisées ou subventionnées 
un montant forfaitaire de 50 euros par élève inscrit, affecté spécifiquement aux frais et fournitures 
scolaires. Ce montant vise prioritairement l'achat des fournitures scolaires définies comme étant tous les 

matériels nécessaires à l'atteinte des compétences de base telles que définies dans les référentiels de 
compétences initiales. Ce montant peut également couvrir les frais scolaires liés à l'organisation 
d'activités scolaires ou de séjours pédagogiques avec nuitée(s). Ce montant est versé chaque année au 
mois de mars. Il est calculé sur la base du nombre d'élèves régulièrement inscrits dans l'école à la date 

du 30 septembre de l'année précédente, multiplié par un coefficient de 1,2, et est arrondi à l'unité 
supérieure si la première décimale est égale ou supérieure à 5, à l'unité inférieure dans les autres cas. Il 

est indexé annuellement en appliquant aux montants de l'année civile précédente le rapport entre l'indice 
général des prix à la consommation de janvier de l'année civile en cours et l'indice de janvier de l'année 
civile précédente. Tout pouvoir organisateur ayant reçu les montants visés à l'alinéa 2 tient à la 
disposition des Services du Gouvernement aux fins de contrôle, au plus tard pour le 31 janvier de l'année 
suivant l'année scolaire pour laquelle les montants ont été accordés, les justificatifs de l'ensemble des 
dépenses effectuées, et ce, pendant une durée de dix ans. Si dans le cadre d'un contrôle, il apparaît que 
les montants reçus n'ont pas été affectés à l'achat de fournitures scolaires, à l'organisation d'activités 

scolaires ou de séjours pédagogiques avec nuitée(s), le montant octroyé devra être ristourné aux Services 
du Gouvernement dans un délai de soixante jours à dater de la notification adressée au pouvoir 
organisateur concerné. 

Article 1.7.2-2. - § 1er. Dans l'enseignement maternel, ordinaire et spécialisé, sans préjudice des alinéas 
2 et 3, aucuns frais scolaires ne peuvent être perçus et aucune fourniture scolaire ne peut être réclamée 

aux parents, directement ou indirectement. Dans l'enseignement maternel, ordinaire et spécialisé, seuls 
les frais scolaires suivants, appréciés au cout réel, peuvent être perçus : 1° les droits d'accès à la piscine 

ainsi que les déplacements qui y sont liés ; 2° les droits d'accès aux activités culturelles et sportives 
s'inscrivant dans le projet pédagogique du pouvoir organisateur ou dans le projet d'école ainsi que les 
déplacements qui y sont liés. Le Gouvernement arrête le montant total maximal toutes taxes comprises 
qu'une école peut réclamer par élève pour une année d'étude, un groupe d'années d'étude et/ou pour 
l'ensemble des années d'étude de l'enseignement maternel ; 3° les frais liés aux séjours pédagogiques 
avec nuitée(s) organisés par l'école et s'inscrivant dans le projet pédagogique du pouvoir organisateur 

ou dans le projet d'école, ainsi que les déplacements qui y sont liés. Le Gouvernement fixe le montant 
total maximal toutes taxes comprises qu'une école peut réclamer par élève pour une année d'étude, un 
groupe d'années d'étude et/ou pour l'ensemble des années d'étude de l'enseignement maternel. Seules 
les fournitures scolaires suivantes ne sont pas fournies par les écoles : 1° le cartable non garni ; 2° le 
plumier non garni ; 3° les tenues vestimentaires et sportives usuelles de l'élève. Aucun fournisseur ou 
marque de fournitures scolaires, de tenues vestimentaires ou sportives usuelles ou prescriptions qui 
aboutissent au même effet ne peuvent être imposés aux parents ou à la personne investie de l'autorité 

parentale. Les frais scolaires autorisés visés à l'alinéa 1er, 1° à 3°, ne peuvent pas être cumulés en vue 
d'un paiement forfaitaire et unique. Ils sont imputés à des services précis et effectivement organisés. Les 
montants fixés en application de l'alinéa 1er, 2° et 3°, sont annuellement indexés en appliquant aux 
montants de l'année civile précédente le rapport entre l'indice général des prix à la consommation de 
janvier de l'année civile en cours et l'indice de janvier de l'année civile précédente.  



§ 2. Dans l'enseignement primaire, ordinaire et spécialisé, ne sont pas considérés comme perception d'un 

minerval les frais scolaires appréciés au cout réel suivant : 1° les droits d'accès à la piscine ainsi que les 
déplacements qui y sont liés ; 2° les droits d'accès aux activités culturelles et sportives s'inscrivant dans 
le projet pédagogique du pouvoir organisateur ou dans le projet d'école ainsi que les déplacements qui y 

sont liés. Le Gouvernement fixe le montant total maximal toutes taxes comprises qu'une école peut 
réclamer par élève pour une année d'étude, un groupe d'années d'étude et/ou sur l'ensemble des années 
d'étude de l'enseignement primaire ; 3° les frais liés aux séjours pédagogiques avec nuitée(s) organisés 
par l'école et s'inscrivant dans le projet pédagogique du pouvoir organisateur ou dans le projet d'école, 

ainsi que les déplacements qui y sont liés. Le Gouvernement fixe le montant total maximal toutes taxes 
comprises qu'une école peut réclamer par élève pour une année d'étude, un groupe d'années d'étude 
et/ou sur l'ensemble des années d'étude de l'enseignement primaire. Aucun fournisseur ou marque de 
fournitures scolaires, de tenues vestimentaires ou sportives usuelles ou prescriptions qui aboutissent au 
même effet ne peut être imposé aux parents ou à la personne investie de l'autorité parentale. Les frais 
scolaires autorisés visés à l'alinéa 1er, 1° à 3°, ne peuvent pas être cumulés en vue d'un paiement 

forfaitaire et unique. Ils sont imputés à des services précis et effectivement organisés. Les montants fixés 
en application de l'alinéa 1er, 2 et 3°, sont indexés annuellement en appliquant aux montants de l'année 
civile précédente le rapport entre l'indice général des prix à la consommation de janvier de l'année civile 
en cours et l'indice de janvier de l'année civile précédente.  

§ 3. Dans l'enseignement secondaire, ordinaire et spécialisé, ne sont pas considérés comme perception 

d'un minerval les frais scolaires appréciés au cout réel suivant : 1° les droits d'accès à la piscine ainsi 
que les déplacements qui y sont liés ; 2° les droits d'accès aux activités culturelles et sportives s'inscrivant 

dans le projet pédagogique du pouvoir organisateur ou dans le projet d'école ainsi que les déplacements 
qui y sont liés. Le Gouvernement fixe le montant total maximal toutes taxes comprises qu'une école peut 
réclamer par élève pour une année d'étude, un groupe d'années  

d'étude et/ou sur l'ensemble des années d'étude de l'enseignement secondaire ; 3° les photocopies 
distribuées aux élèves ; sur avis conforme du Conseil général de l'enseignement secondaire, le 
Gouvernement arrête le montant maximum du cout des photocopies par élève qui peut être réclamé au 
cours d'une année scolaire ; 4° le prêt des livres scolaires, d'équipements personnels et d'outillage ; 5° 

les frais liés aux séjours pédagogiques avec nuitée(s) organisés par l'école et s'inscrivant dans le projet 
pédagogique du pouvoir organisateur ou dans le projet d'école, ainsi que les déplacements qui y sont 
liés. Le Gouvernement fixe le montant total maximal toutes taxes comprises qu'une école peut réclamer 
par élève pour une année d'étude, un groupe d'années d'étude et/ou sur l'ensemble des années d'étude 
de l'enseignement secondaire. Aucun fournisseur ou marque de fournitures scolaires, de tenues 

vestimentaires ou sportives usuelles ou prescriptions qui aboutissent au même effet ne peuvent être 

imposés à l'élève majeur ou aux parents ou à la personne investie de l'autorité parentale. Les frais 
scolaires autorisés visés à l'alinéa 1er, 1° à 5°, ne peuvent pas être cumulés en vue d'un paiement 
forfaitaire et unique. Ils sont imputés à des services précis et effectivement organisés. Les montants fixés 
en application de l'alinéa 1er, 2° et 5°, sont indexés annuellement en appliquant aux montants de l'année 
civile précédente le rapport entre l'indice général des prix à la consommation de janvier de l'année civile 
en cours et l'indice de janvier de l'année civile précédente.  

§ 3bis. Dans l'enseignement secondaire, ordinaire et spécialisé, sont considérés comme des frais scolaires 

les frais engagés sur base volontaire par l'élève majeur, par les parents ou la personne investie de 
l'autorité parentale pour l'élève mineur, liés à l'achat ou à la location, d'un matériel informatique proposé 
ou recommandé et personnel à l'élève; à condition que ces frais soient engagés dans le cadre et les 
conditions fixés par la Communauté française en vue du développement de la stratégie numérique à 
l'école. 

Pour le matériel visé à l'alinéa précédent, un fournisseur peut être proposé ou recommandé dans le 

respect de l'article 1.7.3-3 et des règles fixées par le Gouvernement. 

§ 4. Dans l'enseignement primaire et secondaire, ordinaire et spécialisé, les frais scolaires suivants 
peuvent être proposés à l'élève, s'il est majeur, ou à ses parents, s'il est mineur, pour autant que le 
caractère facultatif ait été explicitement porté à leur connaissance : 1° les achats groupés ; 2° les frais 
de participation à des activités facultatives ; 3° les abonnements à des revues. Ils sont proposés à leur 
cout réel pour autant qu'ils soient liés au projet pédagogique.  

Article 1.7.2-3. - § 1er. Les pouvoirs organisateurs sont tenus, dans la perception des frais scolaires, de 

respecter l'article 1.4.1-5. Ils peuvent, dans l'enseignement primaire et dans l'enseignement secondaire, 
mettre en place un paiement correspondant au cout moyen réel des frais scolaires.  

§ 2. Les pouvoirs organisateurs n'impliquent pas les élèves mineurs dans le processus de paiement et 
dans le dialogue qu'ils entretiennent avec les parents à propos des frais scolaires et des décomptes 
périodiques. Le non-paiement des frais scolaires ne peut en aucun cas constituer, pour l'élève, un motif 
de refus d'inscription, d'exclusion définitive ou de toute autre sanction même si ces frais figurent dans le 
projet pédagogique ou dans le projet d'école. Aucun droit ou frais, direct ou indirect, ne peut être 

demandé à l'élève ou à ses parents pour la délivrance de ses diplômes et certificats d'enseignement ou 
de son bulletin scolaire. 

 

 



 

LIVRES 

Les listes de livres et les procédures d’achats/revente sont reprises sur notre site Internet : 

www.providence-wavre.be > Secondaire > Informations > Manuels scolaires. 

Les manuels peuvent être achetés auprès du fournisseur de votre choix : 

 Achat groupé.  

 Librairie indépendante « Twist », rue des Fusillés, 2 à Ottignies-Louvain-la-Neuve. 

 Librairie Club 

Retrouvez la liste des manuels validée par nos professeurs sur le site web 

dédié  

 

CONFIRMATION DE L’INSCRIPTION au 1e Degré (RAPPEL) : 

Pour les S1, l’inscription est confirmée par la réception du CEB (original), de l’Attestation de 

suivi de langue moderne (originale), de la fiche d’inscription dûment complétée, de la 

photocopie recto/verso de la carte d’identité, d’une composition de ménage et de la 

feuille de choix de langue. 

Pour les 2C/2S/2D, l’inscription est confirmée par la remise de la fiche d’inscription dûment 

complétée, de la « Demande d’Autorisation de Changement d’Etablissement » Annexe 1, 

de la photocopie recto/verso de la carte d’identité et d’une composition de ménage 

COUPS DE POUCE DE RENTREE  

À partir du jeudi 10 septembre, des Coups de Pouces sont organisés. Certains élèves y sont 

inscrits par le conseil de classe de juin les autres peuvent y participer sur simple demande. 

 

ORGANISATION DE LA RENTREE  

Jour Heure Classe Remarque 

Lu 24/08 12.45 
 

14.30 

 2e session + rattrapages 
 

Suite 

Ma 25/08 10.00 
 

12.00 

Rentrée S1  
 

Fin des cours 

Salle des fêtes 
 

 

12.45 
 

14.30 

 2e session + rattrapages 
 

Suite 

Me 26/08 
 

 
 

8.45 
 

8.45 
 

9.10 

 
09..40 

 
10.10 

 

10.30 
 

12h00 

S1 : cours 
 

2C/S/D : Rentrée 
 

3G/TT/TQ/P : Rentrée 

 
4G/TT/TQ/P : Rentrée 

 
5G/TT/TQ/P : Rentrée 

 

6G/TT/TQ/6P+7P : Rentrée 
 

Fin des cours  

 
 

Salle des fêtes 
 

Grand hall 

 
Salle verte 

 
Salle verte 

 

Grand hall 
 

 

Je 27/08 8.45 HORAIRE HABITUEL 

 
 

http://www.providence-wavre.be/

